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 Délibération n° 2013/10
Assemblée Générale de l'Association pour le Développement et la Promotion des
Marchés : désignation des élus représentant la Ville.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 35
 
 

 
Date de la convocation : 07/05/13
Compte rendu affiché le 15/05/13
Transmis en préfecture le 27/05/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc
THEVENON, M. Francis RAMBEAU, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza
MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, M. Mokrane
KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, M. Djilannie BENMABROUK, M.
Christophe GIRARD, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA

 
 

 

Absent(e)s : Mme Michèle BAICCHI, Mme Justine MUSEMBA, M. Daniel GOURDIN, M. Yvan BENEDETTI,
Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s : Mme Annie BROUET
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, Mme Paula
ALCARAZ a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Amina AHAMADA MADI a donné
pouvoir à Mme Véronique CALLUT, Mme Yvonne LYON a donné pouvoir à M. Christophe GIRARD
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 Rapport n° 10
Assemblée Générale de l'Association pour le Développement et la Promotion des Marchés :
désignation des élus représentant la Ville
Direction Unique Prévention Sécurité
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération du Conseil municipal en date du 19 novembre 2012, la ville de Vénissieux a adhéré, en
qualité de membre actif, à l’Association pour le Développement et la Promotion des Marchés (A.D.P.M.).
 
Outre l’accès aux différentes prestations proposées par l’A.D.P.M. ayant pour finalité la valorisation de
l’action de la Ville en direction des marchés forains, la Ville a la possibilité de siéger à l’Assemblée
Générale, au titre du collège « Collectivités Territoriales » et ce en désignant un membre titulaire et un
membre suppléant.
L’Assemblée Générale de l’A.D.P.M. est organisée tous les ans, au printemps, pour approuver les
comptes de l’exercice clos et présenter les actions engagées pour l’année en cours.
 
Il est donc proposé de désigner :

- Monsieur Hamza MOREL, conseiller municipal, délégué aux marchés forains, en qualité de
membre titulaire pour siéger à l’Assemblée Générale de l’A.D.P.M.

- Monsieur Christian FALCONNET, adjoint au maire, délégué à la Prévention et à la Sécurité, en
qualité de membre suppléant pour siéger à l’Assemblée Générale de l’A.D.P.M.

 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 02/04/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- désigner Monsieur Hamza MOREL, Conseiller municipal, délégué aux marchés forains, comme
représentant de la ville de Vénissieux à l'Assemblée Générale de l'ADPM, en qualité de membre
titulaire,
- désigner Monsieur Christian FALCONNET, adjoint au Maire, délégué à la Prévention et à la Sécurité,
comme représentant de la ville de Vénissieux à l'Assemblée Générale de l'ADPM, en qualité de
membre suppléant.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


